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Identification Mouvement Certification

UE : Règlement 2016/429 

articles (19 à 22) et 

Règlement 2019/2035

UE : Règlement 2020/688 

notamment l’article 115

UE: Règlement 2017/625

(règlement contrôle officiel)

FR:  Arrêté du 24 

novembre 2005 modifié

FR : Arrêté du 14 août 

2001 modifié 

(prochainement abrogé)

FR: Arrêté du 25 Avril 2000

(prochainement abrogé)

1. Corpus réglementaire
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Les porcins destinés à 

l’abattage (porcs de 

boucherie)

Les porcins  non destinés à l’abattage 

(élevage ultérieur)

sont destinés à être acheminés vers le lieu de destination, soit 

directement, soit après passage dans 3 (maximum) centres de 

rassemblement agréés)

Destinés à être menés à 

l’abattoir, soit directement, soit 

après passage dans un centre 

de rassemblement agréé, afin 

d’être abattus dans les 72 h 

après leur arrivée :

Porcs charcutiers ++++

Truies de réforme ++

Porcelets ±

A des fins d’élevage

Reproducteurs.

A des fins d’engraissement en 

vue d’un abattage ultérieur: 

engraissement.

2. Catégorie Zootechnique
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Dans le certificat case 1.20, les catégories des porcins sont : 

 Abattage pour animaux de boucherie.

 Elevage ultérieur pour animaux d'élevage et pour animaux d'engraissement.
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2. Catégorie Zootechnique



2. Catégorie Zootechnique    
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La Certification    

Le déroulé de la certification
Contrôles documentaires 

bien-être :

-Carnet de route

-Attestations

administratives Contrôle documentaires animaux :

-Documents d’identification

-Résultats d’analyses

Statuts sanitaires

Certification dans TRACES NT:

- Partie 2

- Certification

- Impression

- Signature officielle

- copieSi certification en 

DDecPP

Examen physique des

animaux :

-Transportabilité

-Identification

-nombre

Constitution du lot et partie 1 de
TRACES NT
Dans les 24H si possible
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3. Inspection physique            

Le vétérinaire est mandaté pour l'exercice des opérations de certification officielle

(vétérinaire certificateur).

MAIS

La certification ne peut pas être réalisée si l'inspection physique/documentaire des

porcs n'est pas conforme OU si elle n’a pas été réalisée par le VOP
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3. Inspection physique  

QUAND ?

 Doit avoir lieu dans les 24 heures avant expédition

OU ?

Exploitation ou centre de rassemblement pour les porcs destinés ou non à 

l’abattage 

Quarantaine ou pré-quarantaine pour les reproducteurs non destinés à 

l’abattage uniquement
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Quoi et comment?

3. Inspection physique 

 Un examen de l'état de santé des animaux pour s'assurer de l'absence de 

signes cliniques de maladies.

 Une vérification de l'aptitude des animaux au transport (règlement n°1/2005).

 Une vérification de l'absence de contact avec des porcins atteints d’une 

maladie infectieuse ou de statut sanitaire inférieur.

 Le contrôle de l’identification des animaux.
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Respecter les conditions de biosécurité

3. Inspection physique

 Connaître les statuts sanitaires des élevages (personnellement ou par 

l’opérateur) / Organisation de la tournée « d’inspection » …

 Respect des règles de biosécurité définies pour chaque établissement

En cas de contamination, la responsabilité civile professionnelle du VOP peut être 

engagée.
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Examen clinique des animaux

3. Inspection physique

 LOT et individus : nombre d'animaux.

 Regarder Les animaux: comportement, état corporel, peau (rouget), abcès, 
articulations, diarrhée, souillures des cases sols et cloisons, les auges vides ou 
présence de refus, éventuellement prise de température.

 Écouter : toux avec des signes systémiques (toux de porcherie  n’est pas un 
motif de refus d’échanger  si absence de  signes généraux).

 Questionner (connaître) : taux de pertes, problème autre salle (épisode grippal 
en cours) etc.
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Vérification de l'aptitude au transport : Inaptitude au transport (exemples) développé dans 

la séquence relative au transport.

3. Inspection physique

 Porcelets  avec un ombilic  pas complètement cicatrisé.

 Truies gestantes (≥ 102 j ) et  celles ayant mis bas la semaine précédente.

 Porcelets de moins de 3 semaines  sauf si la distance du trajet est < à 100 km.

 Animaux « dangereux »: verrats.

 Plaie de caudectomie non cicatrisée
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a. Porcins de boucherie :

3. Inspection physique : Identification des porcins

Les porcins destinés à l'abattoir doivent être identifiés à l’épaule par l’indicatif de 

marquage du dernier site de détention (y compris s’il s’agit d’un porcin 

reproducteur ) .

 Ces porcins portent donc une marque (« frappe ») à l’épaule.

Éventuellement en supplément des marques 

aux oreilles ( si le site de départ vers l’abattoir 

n’est pas le seul qu’ils aient fréquenté) et de 

l’éventuel numéro national unique 

( s’il a été un porcin reproducteur)
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b. Porcins d'engraissement :

3. Inspection physique : Identification des porcins

Les porcelets (hors reproducteurs) quittant un site (naissance et/ou post-sevrage) 

pour un autre site (post-sevrage et/ou engraissement), sont identifiés avant de 

quitter leur site par :

 Ces porcins portent : un tatouage à l’oreille

OU

 Une boucle auriculaire (posée avant de sortir du site de naissance) .
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b. Porcins d'engraissement :

3. Inspection physique : Identification des porcins

Les porcelets destinés à être engraissés sur un site différent du site de post-

sevrage (entre 6-9 kg et 25-35 kg) doivent être également identifiés par l’indicatif 

de marquage à l’oreille de ce site de post-sevrage avant d’en sortir.

 Ces porcins portent donc l’indicatif de marquage du site de naissance à 

une oreille, et celui du site de post-sevrage à l’autre oreille.
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c. Porcins  reproducteurs

3. Inspection physique : Identification des porcins        

Avant le départ du site de naissance,

Identification unique par :

tatouage ou boucle à l’oreille avec un

numéro individuel à 13 caractères :

indicatif de marquage du site de naissance

+ numéro d’ordre millésimé unique,

par exemple FR35ABC501215,

pour le reproducteur n° 01215 né en 2005 dans le site FR35ABC.
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 Sur une oreille : FR35ABC501215   ou   FR35ABC ou     FR

501215     35ABC

501215

 Sur deux oreilles : oreille 1 : FR35ABC ou  FR

35ABC

oreille 2 : 501215 ou         5

01215

c. Porcins  reproducteurs

3. Inspection physique : Identification des porcins        



d. Porcins d’élevage

3. Inspection physique : Identification des porcins

Conservent leur identification unique pendant toute leur carrière, y compris s’il y a 
changement de site ou d’exploitation : pas d’obligation de les marquer avec les 
indicatifs de marquage des sites successifs qu’ils fréquenteraient.

 Ces porcins portent donc un tatouage (à une ou aux deux oreilles si numéro
scindé) ou une boucle au format FR + 11 lettres et chiffres .

Quand les reproducteurs quittent leur dernier site de détention pour 
l’abattoir, l’éleveur doit les identifier à l’épaule, comme les porcs charcutiers.
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Vérification de l’identification et la concordance :

3. Inspection physique

Reproducteurs élevage PE : taux minimum de vérification de 10% avec un minimum de  
20 entre les porcs  inspectés et les données  abondées en Partie 1 par l’opérateur (case 
2.20  et case 1.31) et la liste des animaux en 1.31.

Boucherie PB: frappe uniquement taux minimum de vérification de 10% avec un 
minimum de 20.

Production PR : Boucle ronde ou tatouage taux minimum de vérification de 10% avec un 
minimum de 20.

Retrait de l’animal si le n°d'identification est absent (incomplet), illisible 
ou non conforme aux règles UE (présence et lisibilité).
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Le registre d’élevage

4. Inspection documentaire

La partie du registre d'élevage relative aux mouvements des porcins, est 

constituée par une compilation des documents d'accompagnement , des 

certificats sanitaires pour les porcins ayant fait l'objet d'échanges, 

d'importations ou d'exportations ou, le cas échéant, une copie de ces 

documents, ainsi que des bons d'enlèvement des cadavres délivrés par les 

collecteurs. 

L'ensemble est conservé pendant au moins cinq ans.
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Le document d’accompagnement (pour les animaux ne partant pas directement de leur 

exploitation d’origine)

4. Inspection documentaire

 Doit accompagner les animaux au départ de leur exploitation d’origine. 

Néanmoins ce document ne doit pas les suivre en cas d’échanges IntraUE.

 Est considéré complet s'il comporte les informations suivantes :

n° immatriculation du camion ou nom du transporteur ;

indicatif de marquage ;

nombre d'animaux ;

date du chargement ou déchargement
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Document d’accompagnement :

4. Inspection documentaire 

23



24

Document d’accompagnement :

4. Inspection documentaire 
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Documents de circulation 

(identification)

Documents sanitaires Transport d'animaux au titre de 

la protection animale

vérifier l'identification et la 

provenance des animaux

Document d'accompagnement

Ou

BDPorcs (entrées et sorties des 

élevages)

Rester  30 jours dans 

l'exploitation d'origine  et pas 

plus de 14 jours après la sortie 

de l’exploitation d’origine dans 3 

centres de rassemblements 

(maximum)

Registres d'élevage- BDPorcs

Application Pigconnect

Autorisations des transporteurs 

et agréments des moyens de 

transport (si transport plus de 8 

heures) .

Attestation du vétérinaire 

sanitaire

Certificat de compétence des 

conducteurs et des convoyeurs 

(ex CAPTAV)

Résultats d'analyse du 

laboratoire

Carnet de route pour les         

voyages de plus de 8 heures

4. Inspection documentaire 



Comprend l'enregistrement des éléments suivants :

4. Inspection documentaire : Registre d’élevage

 La naissance d'un ou plusieurs animaux, avec la date, le type d'animaux, ainsi 

que l'identification de chaque animal ou lot d'animaux ;

 L'introduction d'un animal ou plusieurs animaux, avec la date, le type d'animaux, 

l'identification de chaque animal ou lot d'animaux qui entre, le nom et l'adresse 

du fournisseur, ainsi que, s'ils sont connus, les nom, numéro et adresse de 

l'exploitation de provenance ;
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 La mort d'un ou plusieurs animaux, avec la date, le type d'animaux, 

l'identification de chaque animal ou lot d'animaux concernés, ainsi que le bon 

d'enlèvement délivré dans le cadre du service public de l'équarrissage ;

 La sortie d'un ou plusieurs animaux vivants, avec la date, le type d'animaux, 

l'identification de chaque animal ou lot d'animaux qui sort, la cause de sortie, le 

nom de la personne physique ou morale à laquelle est cédé ou confié l'animal 

ou le lot d'animaux, ainsi que, s'ils sont connus, les nom, numéro et adresse de 

l'exploitation ou établissement de destination ;

Comprend l'enregistrement des éléments suivants :

4. Inspection documentaire : Registre d’élevage



 Les documents d'accompagnement qui peuvent être soit imprimés soit dématérialisés.

 BDPORC  permet d'obtenir des informations

 La date de sortie des exploitations par lots pour les porcelets et les truies, et la date  d'entrée 

de porcs en provenance  d'autres exploitations notamment pays-tiers.

 La situation des exploitations par rapport à la trichine

Attestation du vétérinaire sanitaire des exploitations d’origine, notamment pour 

les reproducteurs qui sortent de pré quarantaine ou de quarantaine.
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Comprend également :

4. Inspection documentaire : Registre d’élevage



29

Document/garantie Contrôles à mener Champs Source 

d’information

Taux Action si anomalie

Document

d’Accompagnement Porcin

Vérification de la présence et de la 

concordance des informations des 

DAP correspondant aux lots à 

certifier

100 % Si une anomalie : retrait 

des animaux/lots

non conformes

Délai de séjour de 30 jours

dans l’exploitation d’origine

Respect du délai Registre 

exploitation

BDPORC

Visite 100 % Si une anomalie : retrait 

des animaux si délais non 

conformes

Délai de 14 jours entre la sortie de 

l’exploitation d’origine et la sortie du 

territoire CR (2 CR avant celui où est 

réalisé le certificat)

Vérification de la présence et de la 

conformité des délais entrée 

centre/séjour en CR

DAP Visite 100 % Retrait des animaux si 

dates absentes ou délai 

non conformes

Statut sanitaire / qualification

du cheptel d’origine

Non provenance d’une zone

sous restrictions (toute maladies 

listées dans la lSA pour les 

suidés,)

DDI, 

EXP@DON

Visite 100 %

4. Inspection documentaire : Registre d’élevage



Le certificat sanitaire

5. Certification sanitaire

 Doit accompagner les porcins au cours de leur transport vers le lieu de 

destination, conforme au modèle figurant à l'annexe  du règlement 2021/403 

(chapitre 3 et 4).

 Doit être rédigé le jour du contrôle sanitaire, au moins dans l'une des langues 

officielles de l’EM de destination.

 A une durée de validité de 10 jours à compter de la date du contrôle 

sanitaire.(inspection physique et documentaire).

30



Rappel : ( avant de remplir le certificat) : le vétérinaire officiel doit avoir effectué les 

contrôles physiques et documentaires . En particulier avoir vérifié les statuts sanitaires et le 

respect des 14 jours entre la sortie de l’exploitation d’origine et la sortie du territoire.

5. Certification sanitaire

TRACES NT :
Dans le logiciel TRACES NT, 2 modèles de certificat sanitaire porcin sont 

disponibles: 

Chapitre 3 et 4 de l’annexe du règlement 2021/403

 Maladies organisées en « blocs ».

 Attention aux garanties :  maladie d'Aujeszky.
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Les fiches techniques détaillées par catégorie zootechnique sont disponibles sur 

EXPADON

5. Certification sanitaire 

Elles présentent:

 Les conditions détaillées qui doivent être respectées avant de passer à l’émission et à 
la délivrance du certificat sanitaire.

 Les garanties complémentaires (éventuellement) à fournir.

 Quelle information/exigence est pertinente.

 Où trouver l'information :

https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/Administrations/ConsultAdminGene.aspx
?cat=5
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Partie I :

5. Certification sanitaire: 
Le certificat sanitaire TRACES NT comprend donc deux parties qui concernent 

directement le VOP.

Responsable: 

 L’opérateur, mais VOP doit contrôler.

Comprend: 

 Les coordonnées de l'expéditeur, du destinataire,  le lieu d'origine, le lieu de 
destination.

 Descriptif du lot présenté nombre et identification des animaux, âges, transport 
(transporteur, immatriculation, date de départ, heure, etc..)
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Partie II : certification

5. Certification sanitaire

34

Cliquer sur partie II 

certification
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Il y a un certain nombre de mentions non rayées donc obligatoires 

Il convient de cocher la case pour voir apparaître des conditions optionnelles non 

biffées (en bleu à l’écran).

5. Certification sanitaire
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Exemple: Case I.4 Condition trichines optionnelles

5. Certification sanitaire
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Avant de cliquer sur « validation » Faire signer avec le statut en cours et cliquer sur 

« aperçu PDF »

5. Certification sanitaire

Vous permet de vérifier ce que vous avez certifier avant de signer.
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5. Certification sanitaire exemple de certificat renseigné



Points obligatoires à vérifier : 

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-X

Point II. 1 Les porcins  de l’envoi décrits dans la partie I satisfont aux exigences 

suivantes: 

II.1.1. Ils sont identifiés comme prévu à l’article 52 ou à l’article 54, paragraphe 2, du 

règlement délégué (UE) 2019/2035 de la Commission. 

 Information vérifiée au cours de la visite de pré certification

II.1.2. Pendant une période d’au moins 30 jours précédant le départ de l’envoi, ou 

depuis leur naissance s’ils sont âgés de moins de 30 jours,
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Points obligatoires à vérifier :

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-X

II.1.2.1. ils ont été détenus en permanence dans l’établissement d’origine;

II.1.2.2. ils n’ont pas été en contact avec des porcins détenus d’un statut sanitaire 
inférieur ou soumis à des restrictions de mouvement pour des raisons de police 
sanitaire; 

II.1.2.3. ils n’ont pas été en contact direct ou indirect avec des animaux détenus 
entrés dans l’Union en provenance d’un pays tiers ou d’un territoire au cours des 
30 jours précédant le départ des animaux.

 Ces informations sont disponibles dans le registre d’élevage ou auprès de 
la DDecPP,  éventuellement par une attestation du vétérinaire de l'élevage 
d'origine.
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Cocher et insérer la date au point  :

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-X

II.1.3. 

Ils n’ont présenté ni signes cliniques ni symptômes de maladies répertoriées pour 

les porcins lors de l’examen clinique qui a été effectué dans les 24 heures 

précédant le départ de l’envoi, le ………………. (insérer la date d’inspection 

jj/mm/aaaa). 
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Conditions vis-à-vis de la Trichine à cocher si les conditions sont vérifiées : 

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-X

II.1.4 Ils proviennent d’une ou de plusieurs exploitations dont il est officiellement reconnu qu’elles

appliquent des conditions d’hébergement contrôlées conformément à l’article 8 du règlement

d’exécution (UE) 2015/1375 de la Commission. et ils ne sont passés par aucun établissement agréé

pour les rassemblements conformément à l’article 99, paragraphe 3, du règlement (UE) 2016/429

qui ne satisfait pas aux exigences fixées à l’annexe IV, chapitre I, point A j), du règlement

d’exécution (UE) 2015/1375.

Attention si le centre de rassemblement n’est pas reconnu comme appliquant les conditions 

d’hébergement contrôlées : cette mention ne peut pas être validée.

La reconnaissance de centres de rassemblement comme appliquant les conditions

est obligatoire.
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Information disponible dans la base BD-PORC.



Points à vérifier : 

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-X

II.2 1 :

Ils ne proviennent pas d’établissements soumis à des restrictions de mouvement

applicables à l’espèce ou situés dans une zone réglementée établie en raison de

maladies répertoriées pour les porcins
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Cette information est disponible dans le registre d’élevage ou auprès de la 
DDecPP.



Points à vérifier : 

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-X

II.2.2. Ils proviennent d’établissements dans lesquels aucune infection par le

virus de la rage n’a été signalée chez des animaux terrestres détenus au cours des

30 jours précédant le départ.

II.2.3. Ils proviennent d’établissements dans lesquels aucun cas de fièvre 

charbonneuse n’a été signalé chez des ongulés au cours des 15 jours précédant le 

départ.
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Ces informations sont disponibles sur le portail déclaration-certification.



Points à vérifier : II.2. 4 

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage

Ils proviennent d’établissements dans lesquels aucune infection à Brucella abortus, B. melitensis et B. suis n’a

été signalée chez des porcins au cours des 42 jours précédant le départ et dans lesquels, au cours des 12

mois précédant le départ (2).

Cocher un de ces points ou les deux

II.2.4.1. les mesures de biosécurité et d’atténuation des risques fixées à l’article 19, paragraphe 1, point f) i), 

du règlement délégué (UE) 2020/688 de la Commission ont été mises en place; 

 Pour tous les établissements hors-sol (information dans BDPORC), cette condition sera considérée comme réalisée.

 Pour les établissements plein-air : nécessité  de vérifier que les clôtures des parcs de détention des porcs et les système 

d’alimentation assurent une absence de contact entre les porcs détenus et les sangliers devra être fournie à chaque demande de 

certificats.

Les clôtures devront répondent aux conditions demandées dans l’arrêté du 16/10/2018 2018 relatif aux mesures de biosécurité 

applicables dans les exploitations détenant des suidés dans le cadre de la prévention de la peste porcine africaine et des autres dangers 

sanitaires réglementés et spécifiées dans l’instruction DGAL/SDSPA/ 2019/389 biosécurité en élevage de suidés-Clôtures
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1

Points à vérifier : II.2. 4 

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage

OU

II.2.4.2. une surveillance de l’infection à Brucella abortus, B. melitensis et B. suis a été exercée sur les porcins détenus 

dans les établissements conformément à l’article 19, paragraphe 1, point f) ii), du règlement délégué (UE) 2020/688. (visite 

annuelle du vétérinaire et si les porcs sont détenus à des fins de reproduction, des tests sérologiques annuels (EAT, 

CFT, I-ELISA, C-ELISA, FPA) permettantde s’assurer avec un niveau de confiance de 95% et une cible de 10% l’absence 

de cas d’infection à Brucella abortus, melitentis et suis.)

Sil’établissement a une déclaration d’activité « engraisseur » dans BDPORC, il n’a pas de reproducteurs, 

une attestation de visite annuelle de l’établissement réalisée par un vétérinaire suffit pour la certification.

Sil’établissement a une déclaration d’activité « naisseur » ou « naisseur engraisseur » dans BDPORC, les résultats de ces 

analyses annuelles, ainsi qu’une attestation de réalisation de la visite de police sanitaire annuelle devront être fournis au

vétérinaire certificateur. Pour l’échantillonnage de ces analyses un document permettant de connaitre le nombre de tests à 

réaliser en fonction du nombre d’animaux reproducteurs présents (truies etverrats), sera fourni dans une instruction à venir 



Points obligatoires à vérifier : 

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage

II.2.5. 

Ils proviennent d’établissements dans lesquels aucune infection par le virus de la 

maladie d’Aujeszky n’a été signalée au cours des 30 jours précédant le départ de 

l’envoi.
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Cette information est disponible par le portail déclaration-certification 
rapport de certification porcins



Porcs non destinés à l’abattage et déplacés vers un EM indemne (EM indemnes listés à 

l’annexe VI partie I du règlement 2021/620) certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-X

Conditions vis-à-vis de la maladie d’Aujeszky

Cocher les point suivants : 

II.2.6 : Ils sont déplacés vers un État membre ou une zone d’État membre bénéficiant du statut

«indemne d’infection par le virus de la maladie d’Aujeszky» et ils n’ont pas été vaccinés contre

l’infection par le virus de la maladie d’Aujeszky, et

II.2.6.1. proviennent d’établissements indemnes de l’infection par le virus de la maladie 

d’Aujeszky, 

ET
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Information disponible sur le portail déclaration certification ou auprès de 
le DDecPP



Porcs non destinés à l’abattage et déplacés vers un EM indemne (EM indemnes listés à 

l’annexe VI partie I du règlement 2021/620) certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-X

Conditions vis-à-vis de la maladie d’Aujeszky

ET

II.2.6.1.1. Les établissements d’origine sont situés dans un État membre ou une

zone bénéficiant du statut «indemne d’infection par le virus de la maladie

d’Aujeszky»;

NB : Le point II.2.6.1.2 est à cocher si le département a perdu son statut

indemne.
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Les départements de France continentale et le département de la Réunion sont 
reconnus  indemnes de cette maladie.



Porcs non destinés à l’abattage (2021/403) MODEL POR-INTRA-X et déplacés vers un EM 

indemne (EM indemnes listés à l’annexe VI partie I du règlement 

Conditions vis-à-vis de la maladie d’Aujeszky

Si exceptionnellement proviennent d’établissements non indemnes de l’infection par le virus de la 

maladie d’Aujeszky, 

Cocher le point II.2.6.2.

 Ont été détenus dans un établissement de quarantaine agréé pendant au moins 30 jours; 

ET

 Ont été soumis, avec des résultats négatifs, à un test sérologique de recherche des anticorps dirigés contre 

le virus entier de la maladie d’Aujeszky effectué au moyen de la méthode de diagnostic ……….. sur des 

échantillons prélevés à deux reprises à un intervalle minimal de 30 jours, le dernier échantillon étant 

prélevé au cours des 15 jours précédant le départ.
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Information disponible  DDecPP et résultats d’analyses



Porcs non destinés à l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-X et déplacés vers 

un EM ou une zone d’État membre disposant d’un programme d’éradication approuvé de 

l’infection par le virus de la maladie d’Aujeszky, annexe VI partie II règlement 2021/620

Conditions vis-à-vis de la maladie d’Aujeszky

Il convient de cocher les points suivants:

II.2.6. Ils sont déplacés vers un État membre ou une zone d’État membre disposant d’un

programme d’éradication approuvé de l’infection par le virus de la maladie d’Aujeszky, et

II.2.6.1. Proviennent d’établissements indemnes de l’infection par le virus de la maladie 

d’Aujeszky, 
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Information disponible sur le portail déclaration -certification ou  auprès 
de la DDecPP



Porcs reproducteurs

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-X

Cocher le point

II.4 Pour les porcs reproducteurs (certificat porcs non destinés à l’abattage)

D’après les informations officielles et selon les déclarations de l’opérateur, ce sont 

des animaux donneurs de sperme, 

ET

Point obligatoire à vérifier

II.4.1. ils proviennent d’un centre de collecte de sperme et seront transportés

directement vers un autre centre de collecte de sperme conformément à l’article 19

du règlement délégué (UE) 2020/686 de la Commission;
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Porcs reproducteurs

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-X

ET COCHER 

SOIT II.4.2. Ils étaient détenus en permanence dans le centre de collecte de sperme depuis la date 

de leur admission et ont été soumis à l’ensemble des tests de routine obligatoires visés à l’annexe 

II, partie 2, chapitre I, point 2, du règlement délégué (UE) 2020/686 au cours des 12 mois précédant 

la date de ce mouvement, dont les résultats ont été négatifs;

SOIT II.4.2. Ils ont été soumis à l’ensemble des tests visés à l’annexe II, partie 2, chapitre I, points 1 

b) et 1 c), du règlement délégué (UE) 2020/686, requis avant l’admission dans un centre de collecte 

de sperme et effectués au cours de la période ayant immédiatement précédé la mise en quarantaine 

et au cours de la période de quarantaine, dont les résultats ont été négatifs; 
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Cf. fiche Expadon. Les résultats des analyses demandées doivent être présentés



Porcs reproducteurs

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-X

POINTS OBLIGATOIRES  à vérifier

II.4.3. l’opérateur a obtenu l’accord préalable du vétérinaire de centre officiant au centre de 

collecte de sperme de destination;

ET

II.4.4. les moyens de transport utilisés ont été nettoyés et désinfectés ou stérilisés avant usage.
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Cette information doit être donnée par une attestation  du vétérinaire  de centre de collecte de 
sperme  destination

Information fournie par une attestation de l’opérateur.



Conditions Trichine => Points obligatoires à vérifier : 

5. Certification sanitaire: Pour les porcs destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-Y

II. 1 Les porcins de l’envoi décrits dans la partie I satisfont aux exigences suivantes: 

II.1.1. Ils sont identifiés comme prévu à l’article 52 ou à l’article 54, paragraphe 2, du 

règlement délégué (UE) 2019/2035 de la Commission. 

INSERER LA DATE au point

II.1.2. Ils n’ont présenté ni signes cliniques ni symptômes de maladies répertoriées pour 

les porcins lors de l’examen clinique qui a été effectué dans les 24 heures précédant le 
départ de l’envoi, le ………………. (insérer la date jj/mm/aaaa). 
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Information vérifiée au cours de la visite de pré certification.

Information vérifiée au cours de la visite de pré certification.



5. Certification sanitaire: Pour les porcs destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-Y

Point II.1.3. à ne cocher que si destinés à l’abattage aux fins d’éradication

d’une maladie.

Ils sont destinés à l’abattage aux fins d’éradication d’une maladie dans le cadre

d’un programme d’éradication prévu à l’article 31, paragraphe 1 ou 2, du règlement

(UE) 2016/429, et l’État membre de destination et, le cas échéant, l’État membre

de passage ont préalablement autorisé le mouvement.
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Conditions Trichine => Cocher un des points suivants : 

5. Certification sanitaire: Pour les porcs destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-Y

II.1.4.1 Ils ne sont pas sevrés et sont âgés de moins de cinq semaines.

OU

II.1.4.1 ils proviennent d’exploitations reconnues pour .appliquer les conditions 

d’hébergement contrôlées conformément à l’article 8 paragraphe 1 du Règlement (CE) 

2075/2005.
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Information disponible dans le document de circulation.

Information disponible  dans la base BDPORC et auprès de la DDecPP.



Conditions Trichine => validation impérative d’un de ces points pour la mention ci-dessus

5. Certification sanitaire: Pour les porcs destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-Y

II.1.4.1.1 Les carcasses de toutes les truies et de tous les verrats étant soumises à un test visant à 
détecter la présence de Trichinella; 

OU

II.1.4.1.1 10 % des carcasses sont testées

OU

II.1.4.1.1 Les exploitations d’origine sont situées dans un Etat membre dans lequel aucune

infestation par Trichinella n’a été constatée depuis 3 ans lorsque des tests ont été réalisés sur des porcs 
détenus dans des exploitations conformes à l’article 8 paragraphe 1 du Règ (CE) 2075/2005 
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Information non disponible : ne pas cocher.

Information non disponible : ne pas cocher.

Information non disponible : ne pas cocher.



5. Certification sanitaire: Pour les porcs destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-Y

OU

II.1.4.1.1 Les exploitations sont situées dans un État membre dans lequel les données historiques  

sur les tests réalisés de façon ininterrompue sur des porcs abattus avec une prévalence inférieure à 1/million 

avec un intervalle de confiance d’au moins 95 % .

OU

II.1.4.1. Sont issus d’une ou de plusieurs exploitations dont il est officiellement reconnu

qu’elles appliquent des conditions d’hébergement contrôlées conformément à l’article 8, paragraphe 2, du

règlement d’exécution (UE) 2015/1375 et situées en Belgique ou au Danemark.
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Cas de la France : mention à cocher  (permet de déroger aux tests à l’abattoir de destination (article 3 
du Règ. (CE) 2015/1375).

Cette mention ne concerne pas la France ne pas cocher.



5. Certification sanitaire
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Points obligatoires à vérifier et éventuellement à cocher

5. Certification sanitaire: Pour les porcs destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-Y

II.2 D’après les informations officielles, les animaux décrits dans la partie I satisfont 

aux exigences suivantes en matière de santé animale:

Cocher :

II.2.1. Ils ne proviennent pas d’établissements soumis à des restrictions de 

mouvement applicables à l’espèce ou situés dans une zone réglementée établie en 

raison de maladies répertoriées pour les porcins. 
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Cette information est disponible dans le registre d’élevage ou auprès de la 
DDecPP.



Points obligatoires à vérifier

5. Certification sanitaire: Pour les porcs destinés à 
l’abattage certificat (2021/403) MODEL POR-INTRA-Y

II.2.2. Ils proviennent d’établissements dans lesquels aucune infection par 

le virus de la rage n’a été signalée chez des animaux terrestres détenus au cours 

des 30 jours précédant le départ.

II.2.3. Ils proviennent d’établissements dans lesquels aucun cas de fièvre 

charbonneuse n’a été signalé chez des ongulés au cours des 15 jours précédant le 

départ.
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Information disponible sur le portail déclaration-certification ou  auprès 
de la DDecPP



Si  mouvement vers un EM indemne ou avec un plan d'éradication approuvé pour la 

maladie d’Aujeszky  partie I et II de l’annexe VI du règlement  2021/620

5. Certification sanitaire: Pour les porcs destinés à 
l’abattage 

COCHER LE POINT

II.2.4 Ils sont déplacés vers un État membre ou une zone d’État membre bénéficiant du 
statut «indemne d’infection par le virus de la maladie d’Aujeszky» ou disposant d’un 
programme d’éradication approuvé de l’infection par le virus de la maladie d’Aujeszky,

ET

 Proviennent d’établissements dans lesquels aucune infection par le virus de la maladie 
d’Aujeszky n’a été signalée au cours des 30 jours précédant le départ;

 Sont transportés directement à l’abattoir de l’État membre de destination sans faire 
l’objet d’aucun rassemblement dans cet État membre ou zone de celui-ci, ou dans tout 
État membre ou zone d’État membre de passage, qui est indemne d’infection par le virus 
de la maladie d’Aujeszky.
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5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage ou destinés à l’abattage

Les statuts des Etats membres vis à vis de la maladie d’Aujezsky (annexe VI 

Règlement 2021/620) sont disponibles aux adresses suivantes :

 http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm

et sur

GALATEE : pour les services du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et 

de la forêt.

GALATEE-PRO : pour les opérateurs : http://agriculture.gouv.fr/galatee-pro
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Points obligatoires à vérifier

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage ou destinés à l’abattage

II.3. À ma connaissance, et selon les déclarations de l’opérateur, les animaux proviennent d’établissements 

exempts de taux de mortalité anormaux sans cause déterminée

 Information disponible par une attestation opérateur

II.4. (certificat abattage) et II.5. (certificat non destiné à l’abattage)

Des dispositions ont été prises pour transporter l’envoi conformément à l’article 4 du règlement délégué (UE) 

2020/688 de la Commission article 4 du 2020/688 : les moyens de transport utilisés  sont construits de telle sorte 

que:

 Les animaux ne puissent pas s’échapper ou tomber;

 Une inspection visuelle de l’espace dans lequel les animaux sont détenus soit possible;

 La fuite d’excréments, de litière ou d’aliments pour animaux soit empêchée ou réduite au minimum;
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documents transports 
autorisation et 
agrément véhicules



5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage ou destinés à l’abattage

COCHER LE POINT

II.5. (abattage) / II.6. (non destinés à l’abattage)

Le présent certificat est valable dix jours à compter de la date de délivrance. En cas 

de transport d’animaux par voie navigable/maritime, la durée de validité du certificat 

peut être prolongée de la durée du trajet par voie navigable/maritime.
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5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage ou destinés à l’abattage

COCHER

II.6 (abattage)/ II.7 (non destiné à l’abattage)

Depuis qu’ils ont quitté leurs établissements d’origine et avant d’arriver dans cet établissement agréé 
pour les rassemblements, aucun des animaux de l’envoi n’a subi plus de deux rassemblements, 

ET

 Ils proviennent de leurs établissements d’origine.

OU

Si passage dans un ou des centres de rassemblement (rappel maximum 2 CR avant celui où est réalisée la 
certification).  

 Au moins un des animaux de l’envoi a subi un rassemblement dans un établissement agréé

OU

 Au moins un des animaux de l’envoi a subi deux rassemblements dans des établissements 
agréés

71Cette information est disponible dans BDporc.



Attestation de bien-être animal :Insérer la date : 

5. Certification sanitaire: Pour les porcs non destinés à 
l’abattage ou destinés à l’abattage

Au moment de l’inspection: 

Les animaux faisant l’objet du présent certificat sanitaire étaient aptes à effectuer 

le transport prévu conformément aux dispositions du règlement (CE) nº 1/2005 du 

Conseil, 

transport devant débuter le: ../../…. (insérer la date).
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Cette information est disponible via l’examen clinique.



5. Certification sanitaire

Penser à cocher les animaux vérifiés sur la liste (dans l'exemplaire retournant à la 

DDPP) + signature/tampon  supervision

Rappel : taux minimum de vérification concordance identifiants  avec un minimum 

de 10%.
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Signature du certificat par le VOP

5. Certification sanitaire

 La couleur du sceau et de la signature  doivent être différentes de celles des autres mentions 
du certificat.

 Les renseignements devant figurer sur le présent certificat doivent être introduits dans le 
système Traces NT  à la date de la délivrance du certificat  et au plus tard dans les 24 heures 
suivant celle-ci.

 Le certificat doit être aussi revêtu du sceau et de la signature du VOP sur chaque page.

 Impression Recto Verso + double en photocopie pour la DDecPP + Pièces constitutives.
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5. Certification sanitaire
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Comment :
Certificats

Porcins destinés à l'abattage 

Pour les porcins de boucherie, 

Ou certificats porcs non destinés 

à l'abattage pour les porcs

d'élevage et de rente: 

certificat sanitaire par TRACES NT

(notification obligatoire)

Pour qui?

Tout Mouvement 

(Opérateur enregistré 

auprès d'une DDecPP

Quand?

Dans les 24 heures

avant embarquement

Etablissement 

du certificat

Vérification des 

exigences sanitaires 

sur Exp@don(module 

« échange intraUE »

-Prendre en compte

Toutes les informations 

fournies par les DD(ec)PP 

Où?

-Exploitation

- Centre de 

rassemblement agréé Copie des 

CS 

+ 

Pièces en 

DDecPP 



Décision de certification si :

6. Conclusion  

Inspection physique favorable,

Documents d’identification conformes,

Informations sanitaires maîtrisées et certifiable, 

Bien-être animal respecté

Autorisations administratives (transport, mouvements commerciaux)

Délais respectés.
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